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Répondant à une demande du Premier ministre, le Conseil d’État a publié, en juin 2018,
une étude sur la prise en compte du risque dans la décision publique. Insistant sur le
rôle  de  l’État,  elle  traite  notamment  des  risques  sanitaires,  environnementaux,
alimentaires,  etc.

Historiquement, le risque a toujours été un élément fondamental de justification de
l’intervention  publique,  leurs  relations  évoluant  avec  les  modalités  d’exercice  de
l’action publique et le rôle assigné au savoir et à la science. Les acteurs publics
recherchent un « double équilibre », entre protection des citoyens et des entreprises, et
principe de responsabilité individuelle.

Les auteurs s’intéressent à la définition du « risque » et distinguent en particulier les
risques exogènes des risques endogènes à l’action publique. On peut notamment retenir que
si « la définition du risque acceptable est toujours contestable », les contestations ont
crû à partir des années 1960-1970 (produits chimiques utilisés en agriculture, OGM,
nanotechnologies, etc.). Traditionnellement, la réponse publique aux risques repose sur
la prévention, la gestion de crise et la réparation (dispositifs de socialisation).
L‘indépendance de l’expertise et l’analyse des « données massives » combin

https://www.veillecep.fr/2018/09/etude-du-conseil-d-etat-sur-la-prise-en-compte-du-risque-dans-la-decision-publique/
https://www.veillecep.fr/2018/09/etude-du-conseil-d-etat-sur-la-prise-en-compte-du-risque-dans-la-decision-publique/
https://www.veillecep.fr/2018/09/etude-du-conseil-d-etat-sur-la-prise-en-compte-du-risque-dans-la-decision-publique/

